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(39) et une came de signalisation (42) des états armé, désarmé du mécanisme d'armement. La came de signalisation (42) est mon
tée sur l'arbre d'armement (29) à proximité de la came de chargement (28), et est dotée d'une encoche (43) de réception du levier
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mise en position progressive du levier indicateur (4 1) jusqu'à ladite encoche (43) pour garantir un verrouillage du verrou d'ouver
ture (26) maintenu en position déclenchée par le déclencheur à émission (MX) auxiliaire.



Disjoncteur électrique de puissance à accumulateur d'énergie et à

dispositif de signalisation perfectionné de l'état de fonctionnement.

Domaine technique de l'invention

L'invention est relative à un disjoncteur électrique multipolaire ayant une

paire de contacts séparables par pôle, et un mécanisme de commande

comprenant :

un dispositif à genouillère associé à un barreau de commutation, et à un

crochet de déclenchement,

un ressort d'ouverture armé automatiquement lors d'une manœuvre de

fermeture du dispositif à genouillère,

un accumulateur d'énergie à ressort de fermeture piloté par un dispositif

d'armement composé d'une came de chargement calée sur un arbre

d'armement, et d'un élément entraîneur servant de moyen de transmission

entre l'accumulateur d'énergie et le dispositif à genouillère pour assurer

l'entraînement du barreau de commutation et des contacts mobiles vers la

position de fermeture lors de la détente du ressort de fermeture,

un cliquet et verrou de fermeture apte à verrouiller l'accumulateur

d'énergie dans un état chargé,

un cliquet et verrou d'ouverture apte à coopérer avec le crochet de

déclenchement, et avec un déclencheur à émission auxiliaire,

et un dispositif de signalisation comportant un levier indicateur à voyant

coopérant avec une came de signalisation pour indiquer un état armé,

désarmé et prêt à fermer du mécanisme, ladite came de signalisation étant

montée sur l'arbre d'armement à proximité de la came de chargement, et



étant dotée d'une encoche de réception du levier indicateur lorsque le

mécanisme se trouve dans l'état chargé.

État de la technique

Un disjoncteur connu à mécanisme ouverture-fermeture-ouverture OFO du

genre mentionné, est décrit dans le document EP 997919 de la

demanderesse. Le mécanisme comporte un dispositif à genouillère associé à

un barreau de commutation et un ressort d'ouverture, un dispositif

accumulateur d'énergie à ressort de fermeture, des moyens indicateurs de

l'état du disjoncteur, et des moyens de commande de fermeture et

d'ouverture des pôles. Le dispositif accumulateur d'énergie est armé au

moyen d'une came de chargement associée à une came de signalisation,

lesdites cames étant calées toutes les deux sur un arbre d'armement

commun.

Dans les deux états ouvert-armé et ouvert-désarmé du mécanisme, un

verrou d'ouverture occupe :

- soit une position de repos en étant soumis à un seul ressort de rappel,

- soit une position maintenue de déclenchement en étant sollicité en

permanence par un déclencheur auxiliaire détectant un défaut électrique

sur le réseau, ou par le bouton-poussoir d'ouverture qui est verrouillé.

Lorsque le dispositif d'armement n'est pas armé, un axe de l'élément

entraîneur interfère avec le chant périphérique curviligne de la came de

signalisation.

Un voyant de signalisation de l'état « prêt à fermer » permet la refermeture

du disjoncteur à la condition que :

- la came de chargement se trouve en position armée,

- le barreau est en position d'ouverture

- et le verrou d'ouverture en position de repos.

Ce voyant de signalisation est agencé sur un levier indicateur à bras

multiple, et permet d'indiquer également deux autres états, l'un



correspondant à la position non armée, et l'autre correspondant à un

accumulateur chargé, mais pas dans son état « prêt à fermer » .

Le levier indicateur coopère avec une liaison mécanique associée au cliquet

de fermeture pour transmettre un ordre de fermeture manuelle au dispositif

accumulateur, si et seulement si, le voyant de signalisation se trouve dans

l'état « prêt à fermer » . Lorsque l'ordre de fermeture est donné, l'énergie de

l'accumulateur est libérée, entraînant la détente brusque du ressort de

fermeture, et la refermeture des contacts de tous les pôles.

Pour éviter un mouvement de sur-rotation de l'arbre d'armement et de la

came de chargement au moment de cette phase de refermeture, on a déjà

proposé de modifier le profil de la came de chargement. Le point mort de la

came de chargement a été avancé en décalant le bossage de la came d'un

angle prédéterminé, par exemple de 10°, de manière à diminuer la pente

entre le point mort et le bout de la came de chargement.

Ce décalage angulaire du point mort provoque un basculement avancé du

mécanisme, mais augmente néanmoins la distance périphérique entre le

bossage au point mort et le bout de la came de chargement. L'effet de sur¬

rotation est évité, mais la vitesse de rotation de l'arbre d'armement est plus

importante en certains points. La came de signalisation étant indexée à la

came de chargement, on a constaté qu'en fin de chargement de

l'accumulateur, le basculement du levier indicateur dans l'encoche de la

came de signalisation était susceptible de provoquer un choc mécanique sur

un levier de déclenchement du/des déclencheur(s) auxiliaire(s).

En fin de réarmement manuel de l'accumulateur, le levier indicateur du

voyant de signalisation percute en effet le verrou d'ouverture avec

propagation du choc sur le levier de déclenchement en liaison avec la tige du

déclencheur à émission.



Le déclencheur à émission est utilisé normalement pour remplir deux

fonctions :

- déclenchement automatique du verrou et cliquet d'ouverture pour

provoquer la séparation des contacts des pôles ;

- maintien de l'ordre d'ouverture lors de l'apparition d'un défaut électrique,

assurant un verrouillage mécanique qui empêche toute manœuvre de

fermeture des pôles. Le verrouillage est assuré en maintenant la tige du

déclencheur à émission en position de saillie, aussi longtemps que le

défaut persiste. Par contre, l'opérateur peut réarmer manuellement

l'accumulateur d'énergie, mais ne peut pas fermer les contacts sans avoir

acquitté le défaut.

Or la transmission d'un choc mécanique sur le levier de déclenchement

auxiliaire ne permet pas de garantir en toute sécurité cette deuxième fonction

de verrouillage par le déclencheur à émission. Si le choc est supérieur à

l'effort de tenue (de l'ordre de 1,3N) du déclencheur à émission, sa tige

retombe vers une position de retrait, et entraîne l'initialisation dudit

déclencheur. L'opérateur peut alors fermer les contacts des pôles au moyen

du bouton-poussoir de fermeture, alors que le défaut n'est pas acquitté. Si ce

défaut persiste, l'appareil n'ouvre plus, car le déclencheur à émission

nécessite la réception d'un nouvel ordre de déclenchement.

Pour remédier à ce problème de non garantie du verrouillage par le

déclencheur à émission, des solutions pourraient consister à augmenter

l'effort de maintien du déclencheur à émission MX, et/ou à absorber les

chocs mécaniques au moyen d'amortisseurs en caoutchouc. Mais ces

solutions sont compliquées et difficiles à mettre en œuvre.

Objet de l'invention

L'objet de l'invention consiste à réaliser un disjoncteur multipolaire de

puissance, équipé d'un mécanisme d'armement perfectionné évitant d'une



part tout mouvement de sur-rotation de l'arbre d'armement, et empêchant

d'autre part toute fermeture des pôles en cas de défaut électrique non

acquitté.

Le disjoncteur selon l'invention est caractérisé en ce que la came de

signalisation est dotée d'une seule rampe de mise en position progressive du

levier indicateur jusqu'à l'encoche garantissant un verrouillage du verrou

d'ouverture en position déclenchée par le déclencheur à émission auxiliaire.

En fin d'armement manuel de l'accumulateur, la hauteur de chute du levier

indicateur est ainsi réduite lors de son introduction dans l'encoche, de

manière à ne pas affecter la tenue du déclencheur à émission MX lorsque ce

dernier reçoit un ordre d'ouverture suite à un défaut non acquitté. Toute

tentative de refermeture des contacts est exclue aussi longtemps que le

défaut n'a pas été acquitté.

Selon une caractéristique de l'invention, la came de chargement et la came

de signalisation sont solidarisées mécaniquement entre elles par des

entretoises, et montées axialement sur l'arbre d'armement, lequel est

avantageusement rainuré dans la direction axiale. Chaque came comporte

un orifice central de forme circulaire, doté d'un index radial de manière à

constituer un plan radial référentiel passant par lesdits index alignés.

L'encoche de la came de signalisation est conformée selon un U, délimité

par un premier flanc droit, et un deuxième flanc incliné, le premier flanc droit

étant décalé du plan référentiel par un angle c compris entre 10° et 20°, et

l'extrémité supérieure du deuxième flanc rejoignant la partie terminale de la

rampe progressive étant séparée du plan référentiel par un angle β compris

entre 20° et 40°.

Préférentiellement, la came de chargement du dispositif d'armement

présente un point de mort de basculement décalé du bout de came par un

angle compris entre 30° et 45°, de manière à éviter tout mouvement de sur-



rotation de l'arbre d'armement et de la came de chargement au moment de

la phase de refermeture des pôles.

Description sommaire des dessins

D'autres avantages et caractéristiques ressortiront plus clairement de la

description qui va suivre d'un mode de réalisation de l'invention donné à titre

d'exemple non limitatif et représenté aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d'un pôle du disjoncteur et

de son mécanisme de commande, le disjoncteur étant montré dans l'état

ouvert désarmé ;

- les figures 2 à 4 montrent des vues du mécanisme respectivement en

position ouvert-armé, ouvert désarmé, et fermé ;

- la figure 5 représente une vue de face du mécanisme équipé du bouton-

poussoir de fermeture, du bouton-poussoir d'ouverture, du premier voyant

indicateur de l'état ouvert ou fermé des contacts, du deuxième voyant de

l'état armé-déchargé de l'accumulateur d'énergie, et du déclencheur

auxiliaire à émission ;

- la figure 6 est une vue schématique du mécanisme du côté de la came de

chargement ;

- la figure 7 est une vue schématique du mécanisme du côté de la came de

signalisation ;

- la figure 8 représente une vue partielle de la cinématique entre la tige du

déclencheur à émission , le levier indicateur, et l'ensemble verrou et

cliquet d'ouverture ;

- la figure 9 montre le profil de la came de signalisation selon l'invention

(en traits continus), et l'art antérieur (en traits pointillés) ;

- la figure 10 représente l'ensemble came de chargement et came de

signalisation montées sur l'arbre de chargement.



Description détaillée de l'invention

Sur les figures 1 à 8 , un disjoncteur électrique multipolaire à basse tension,

comporte une paire de contacts 10, 1 séparables dans chaque pôle,

l'élément de contact 11 mobile étant relié par une manivelle 12 à un barreau

de commutation 13 commun. Ce dernier est formé par un arbre isolant

entraînant en rotation limitée les éléments de contacts mobiles 11 de tous les

pôles, entre une position de fermeture et une position d'ouverture, et vice

versa.

Le disjoncteur est actionné par un mécanisme 14 de commande, lequel est

porté par un châssis 15 à deux flasques parallèles 16, 17. Le mécanisme 14

de commande comprend un dispositif à genouillère 18 associé à un ressort

d'ouverture 19, un crochet de déclenchement 20 pivotant, et un

accumulateur d'énergie 2 1 mécanique piloté par un dispositif d'armement 22.

Le mécanisme 14 est destiné à effectuer des mouvements successifs OFO

ouverture-fermeture-ouverture des pôles, sans nécessiter une nouvelle

accumulation d'énergie dans l'accumulateur 2 1.

Le dispositif à genouillère 18 comporte une première biellette 23 articulée à

une deuxième biellette 24 par un axe de pivotement, la première biellette 23

étant accouplée au barreau de commutation 13, et la deuxième biellette 24

étant articulée au crochet de déclenchement 20. Le ressort d'ouverture 19

est accroché à l'axe de pivotement des deux biellettes 23, 24 pour solliciter

le repliement du dispositif à genouillère 18 et l'ouverture des contacts 10, 1

lors d'un déclenchement automatique ou d'une commande d'ouverture

manuelle. Ce ressort d'ouverture 19, constitué par exemple par un ressort du

type traction, est automatiquement armé lors d'une manœuvre de fermeture

des contacts. Le dispositif à genouillère 18 peut ainsi occuper soit une

position repliée correspondant à la position d'ouverture du barreau de

commutation 3, soit une position déployée correspondant à la position de

fermeture dudit barreau. Le crochet de déclenchement 20 coopère avec un



cliquet d'ouverture 25 piloté par un verrou d'ouverture 26, lequel peut

occuper une position verrouillée ou une position déverrouillée.

L'accumulateur d'énergie 2 1 renferme au moins un support téléscopique de

compression du ressort de fermeture 27, de manière à être chargé

indépendamment de la position des contacts 10, 11. Le dispositif

d'armement 22 est composé d'une came de chargement 28 clavetée sur un

arbre d'armement 29 principal, lequel peut être actionné par une poignée de

réarmement 30 manuel en liaison avec un système à cliquet et roue à rochet.

Le réarmement peut aussi être opéré électriquement au moyen d'un

motoréducteur (non représenté) calé sur l'arbre d'armement 29. Un élément

entraîneur 3 1 pivotant sert de moyen de transmission entre l'accumulateur

d'énergie 2 1 et la deuxième biellette 24 du dispositif à genouillère 18 pour

assurer l'entraînement du barreau de commutation 13 et des contacts 10, 11

vers la position de fermeture lors de la détente contrôlée du ressort de

fermeture 27. L'élément entraîneur 3 1 est monté à pivotement sur un axe 32,

et est doté d'un galet 33 décalé angulairement par rapport à l'axe 32, et

coopérant avec le chant périphérique de la came de chargement 28.

Le mécanisme de commande 14 comporte en plus :

- un cliquet de fermeture 34 piloté par un verrou de fermeture 35. Dans la

position armée de compression du ressort de fermeture 27, la came de

chargement 28 est bloquée en rotation par le cliquet de fermeture 34, lui-

même verrouillé en position par son verrou 35.

- un bouton-poussoir de fermeture 36,

- un bouton poussoir d'ouverture 37,

- un premier voyant 38 de signalisation de l'état ouvert ou fermé des contacts

10, 11,

- un deuxième voyant 39 indicateur de l'état armé ou déchargé de

l'accumulateur d'énergie 2 1. Le deuxième voyant 39 est visible à travers une

fenêtre 40 située sur la face avant du disjoncteur, et est agencé sur un levier

indicateur 4 1 pivotant pourvu de plusieurs bras ;



- un déclencheur auxiliaire MX à émission pour la commande de

déclenchement à distance,

- et une came de signalisation 42 de l'état du disjoncteur, laquelle est montée

sur l'arbre d'armement 29 à proximité de la came de chargement 28, et

comportant une encoche 43.

Le levier indicateur 4 1 est équipé d'un premier bras 44 dont l'extrémité est

apte à s'engager dans l'encoche 43 de la came de signalisation 42 lorsque

l'arbre d'armement 29 atteint la position armée de l'accumulateur d'énergie

2 1. Le levier indicateur 4 1 est pourvu d'un deuxième bras destiné à interférer

avec le barreau de commutation 13, ainsi que d'un troisième bras 46

coopérant avec le verrou d'ouverture 26.

Le mécanisme de commande 14 OFO du disjoncteur peut occuper différents

états de fonctionnement, à savoir un état fermé, un état ouvert désarmé, et

un état ouvert armé. Trois conditions sont obligatoires pour pouvoir refermer

les contacts 10, 11 des pôles:

- l'accumulateur d'énergie 2 1 doit se trouver dans la position armée avec le

ressort de fermeture 27 comprimé ;

- le barreau de commutation doit être en position d'ouverture ;

- et le verrou d'ouverture 26 doit occuper une position inactive de repos.

La combinaison de ces trois paramètres définit un état « prêt à fermer » qui

est signalé en face avant par un voyant mécanique et/ou optique. Une liaison

mécanique entre le bouton-poussoir de fermeture 36 et le verrou de

fermeture 35 permet dans cet état « prêt à fermer » , de transmettre un ordre

de fermeture par l'intermédiaire du bouton-poussoir de fermeture 36 pour

libérer la came de chargement 28 en autorisant la détente du ressort 27 et

l'entraînement du barreau de commutation 13 et des contacts 10, 11 vers la

position de fermeture.

Sur les figures 7 , 9 , la came de signalisation 42 est représentée en traits

pointillés pour une réalisation standard de l'art antérieur, et en traits continus



pour la version selon la présente invention. Sur la figure 9 , le levier indicateur

4 1 est illustré selon plusieurs positions au cours de la phase d'armement.

Selon l'art antérieur, la came de signalisation 42 (en traits pointillés) est

dotée d'une première rampe R 1 curviligne de chargement jusqu'au bossage

48, et d'une deuxième rampe R2 à pente inversée entre le bossage 48 et

l'encoche 43 de réception du levier indicateur 4 1 en fin de course

d'armement. Lors de la phase de réarmement, la survitesse due à

l'avancement du point mort de basculement de la came de chargement 28,

provoque un effet de décollage du levier indicateur 4 1 au passage sur le

bossage 48. Le levier indicateur 4 1 qui porte le deuxième voyant 39, est

symbolisé par un V sur la figure 9 . On a détecté ce décollage au moyen d'un

système de vision ultrarapide, avec une hauteur de chute maximale avant de

retomber dans l'encoche 43 de la came de signalisation 42. V 1 représente la

position du voyant avant le basculement, et V2 sa position d'arrivée dans

l'encoche 43 indiquant l'état chargé de l'accumulateur 2 1. Le choc

mécanique issu de cette hauteur de chute trop importante, est ainsi transmis

au déclencheur à émission MX par le troisième bras 46 du levier indicateur

4 1, lequel agit sur le verrou d'ouverture 26 et un levier auxiliaire 50 en

provoquant la retombée de la tige 49 du déclencheur à émission MX. La

fonction de verrouillage mécanique par le déclencheur à émission MX n'est

plus garantie en toute sécurité.

La came de signalisation 42 selon l'invention (en traits continus sur figure 9 ,

et figure 10) présente une seule rampe R3 permettant une mise en position

progressive du levier indicateur 4 1 jusqu'à l'encoche 43. V3 indique la

position du voyant avant le basculement, avec suppression de la deuxième

rampe R2 inversée qui évite le bossage 48 de décollage. La hauteur de

chute du levier indicateur 4 1 est ainsi réduite d'une distance d lors de son

introduction dans l'encoche 43. La tenue du déclencheur à émission MX

n'est pas affectée, et sa tige reste en position de saillie de manière à garantir

la fonction de verrouillage mécanique empêchant toute refermeture des

contacts sans avoir acquitté le défaut.



Sur la figure 10, la came de chargement 28 et la came de signalisation 42

sont solidarisées mécaniquement entre elles par des entretoises 51.

L'ensemble des deux cames 28, 42 est engagé axialement et fixé sur l'arbre

d'armement 29, lequel est avantageusement rainuré dans la direction axiale.

Chaque came 28, 42 comporte à cet effet un orifice central de forme

circulaire, doté d'un index 52 radial. Les orifices des deux cames 28, 42 sont

alignés axialement avec leurs index 52, lesquels sont positionnés dans la

rainure de l'arbre de chargement 29. La direction radiale passant par les

index 52 alignés des deux cames 28, 42 détermine un plan référentiel de

trace 53 radiale. L'encoche 43 de la came de signalisation 42 est conformée

selon un U, délimité par un premier flanc 54 droit, un deuxième flanc 55

incliné, et un fond fermé reliant les deux flancs 54, 55.

Le positionnement angulaire de l'encoche 43 et de la rampe R3 de la came

de signalisation 42 par rapport au plan référentiel 53 radial est le suivant :

- le premier flanc 54 droit est décalé du plan référentiel 53 par un angle

compris entre 10° et 20° ;

- l'extrémité supérieure du deuxième flanc 55 rejoignant la partie terminale

de la rampe R3 progressive est séparée du plan référentiel 53 par un

angle β compris entre 20° et 40° ;

- le début de la rampe R3 progressive est séparé du plan référentiel 53 par

un angle λ compris entre 90° et 120°.

Le mécanisme de commande 14 OFO du disjoncteur permet d'assurer en

toute sécurité la fonction de verrouillage par le déclencheur à émission MX

ayant reçu un ordre d'ouverture lors de l'apparition d'un défaut.



Revendications

1. Disjoncteur électrique multipolaire ayant une paire de contacts (10, )

séparables par pôle, et un mécanisme de commande (14) comprenant :

- un dispositif à genouillère (18) associé à un barreau de commutation (13),

et à un crochet de déclenchement (20),

- un ressort d'ouverture (19) armé automatiquement lors d'une manœuvre

de fermeture du dispositif à genouillère ( 8),

- un accumulateur d'énergie (21 ) à ressort de fermeture (27) piloté par un

dispositif d'armement (22) composé d'une came de chargement (28)

calée sur un arbre d'armement (29), et d'un élément entraîneur (31)

servant de moyen de transmission entre l'accumulateur d'énergie (21) et

le dispositif à genouillère (18) pour assurer l'entraînement du barreau de

commutation (13) et des contacts mobiles ( 1 ) vers la position de

fermeture lors de la détente du ressort de fermeture (27),

- un cliquet et verrou de fermeture (34, 35) apte à verrouiller l'accumulateur

d'énergie (21 ) dans un état chargé,

- un cliquet et verrou d'ouverture (25, 26) apte à coopérer avec le crochet

de déclenchement (20), et avec un déclencheur à émission (MX)

auxiliaire,

- et un dispositif de signalisation comportant un levier indicateur (41) à

voyant (39) coopérant avec une came de signalisation (42) pour indiquer

des états armé, désarmé et prêt à fermer du mécanisme, ladite came de

signalisation (42) étant montée sur l'arbre d'armement (29) à proximité de

la came de chargement (28), et étant dotée d'une encoche (43) de

réception du levier indicateur (41) lorsque le mécanisme se trouve dans

l'état chargé,

caractérisé en ce que



- la came de signalisation (42) est dotée d'une seule rampe (R3) de mise

en position progressive du levier indicateur (41) jusqu'à ladite encoche

(43) pour garantir un verrouillage du verrou d'ouverture (26) maintenu en

position déclenchée par le déclencheur à émission (MX) auxiliaire,

- l'encoche (43) de la came de signalisation (42) est conformée selon un U,

délimité par un premier flanc 54 droit, et un deuxième flanc 55 incliné, le

premier flanc (54) droit étant décalé du plan référentiel (53) par un angle

oc compris entre 10° et 20°, et l'extrémité supérieure du deuxième flanc

(55) rejoignant la partie terminale de la rampe (R3) progressive étant

séparée du plan référentiel (53) par un angle β compris entre 20° et 40°.

2) Disjoncteur électrique selon la revendication 1, caractérisé en ce que la

came de chargement (28) et la came de signalisation (42) sont solidarisées

mécaniquement entre elles par des entretoises (51), et montées axialement

sur l'arbre d'armement (29), lequel est avantageusement rainuré dans la

direction axiale, et que chaque came (28, 42) comporte un orifice central de

forme circulaire, doté d'un index (52) radial de manière à constituer un plan

radial référentiel (53) passant par lesdits index alignés.

3) Disjoncteur électrique selon la revendication 2, caractérisé en ce que le

début de la rampe (R3) progressive est séparé du plan référentiel (53) par un

angle λ compris entre 90° et 120°.

4) Disjoncteur électrique selon l'une des revendications 1 à 3, caractérisé

en ce que la came de chargement (28) présente un point mort de

basculement décalé du bout de came par un angle compris entre 30° et 45°.
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